
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_108
OBJET : Concession de services publics pour la gestion et l’exploitation de l’espace
aquatique Centre Cotentin à Valognes - Approbation du choix du concessionnaire et
du contrat de concession

Exposé

Suite à la fermeture de la piscine de Valognes, la Communauté d'Agglomération du Cotentin
a fait le choix de se doter d’un centre aquatique, l’espace aquatique Centre Cotentin, en
cours de construction, dont la date d’ouverture est projetée au 1er trimestre 2024. 

Le centre aquatique sera implanté route départementale 902/Route de Bricquebec – les
pièces du Grand-Saint-Lin, 50700 Valognes.

Le conseil communautaire a fait le choix, lors de sa séance du 12 décembre 2019, et après
avis du comité technique et de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, de
recourir  à une concession de type affermage pour la  gestion du futur  espace aquatique
Centre Cotentin à Valognes. 

La  durée  de  cette  concession  est  fixée  à  64  mois,  comprenant  4  mois  de  période  de
préfiguration et 60 mois de période d'exploitation effective. 

Le futur contrat de concession confie au concessionnaire, entre autres : 

-  la  prise  en  charge  et  l’exploitation  complète  de  l’équipement,  au  terme  de  la
période de préfiguration et lors de la mise à disposition ; 

- la gestion administrative et financière de l’équipement (y compris élaboration des
règlements et conventions) ; 

- la mise en place de la billetterie (tickets d’entrée, cartes d’abonnements, etc.) ; 

- la perception des recettes sur les usagers conformément aux modalités fixées dans
le contrat ; 

-  l’accueil  du  public,  la  promotion  de  l’équipement,  l’information  aux  usagers,  la
commercialisation et le développement (compris la communication) ; 

- l’accueil des usagers institutionnels (scolaires, associations, ALSH, etc) dans les
conditions définies par l’autorité concédante ; 

- la sécurité des installations et des usagers ; 

-  le  respect  des  normes  d’hygiène  et  de  sécurité  et  l’ensemble  des  contrôles
techniques réglementaires nécessaires ; 

- le parfait état de propreté des ouvrages, installations et biens confiés ; 

- l’entretien général, la maintenance courante et le renouvellement des ouvrages et
biens confiés ; 

- le développement des activités ; 
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- une qualité globale de service dans toutes les missions dont il devra rendre compte
à l’autorité concédante ; 

- la fourniture de rapports d’activité conformément à ses obligations contractuelles. 

La procédure a été engagée le 28 septembre 2022 avec l’envoi d’un avis de concession aux
organes de publication.

Les date et heure limites de réception des dossiers ont été fixées au 2 novembre 2022 à
12H00.

3  candidatures  recevables  ont  été  déposées  avant  la  date  et  l’heure  limites  sur  4  plis
déposés.

Il est, en effet, à préciser qu’un candidat, EQUALIA, a transmis un courrier au sein duquel il a
indiqué avoir pris la décision de ne pas poursuivre la procédure.

Les candidats ayant déposé les trois dossiers précités sont les suivants, présentés par ordre
alphabétique :
• SAS ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR / ADL – « Espace Récréa » (sous-traitant :
DALKIA)
• SAS PRESTALIS (et sous-traitant : ENGIE ENERGIE SERVICES, ENGIE Solutions) 
• SAS VERT MARINE

L’examen de la  complétude de ces trois dossiers de candidatures a révélé qu’ils  étaient
complets et pouvaient être analysés.  

Au  terme  de  son  analyse,  la  commission  permanente  chargée  des  procédures  de
concessions réunie le 15 novembre 2022 a admis les trois candidats à remettre une offre
initiale.

Cette même commission - réunie le 12 décembre 2022 – a ensuite analysé les offres initiales
et a émis l’avis que Monsieur le Président engage librement toutes discussions utiles avec
les trois candidats.  

Deux  tours  de  négociations  oraux  ont  eu  lieu  avec  les  trois  candidats  les  5  et
23 janvier 2023. Un tour écrit a également été organisé.    

Les candidats ont ensuite été invités le 24 février 2023 à remettre une offre finale. 

Les date et heure limites de remise des offres finales ont été fixées au 20 mars 2023 à
11h00. 

Les candidats ont remis chacun une offre finale dans les délais. 

Au vu de l’analyse des offres finales réalisée, Monsieur le Président décide de soumettre à
l'approbation du conseil communautaire le candidat VERT MARINE comme concessionnaire
pour les motifs exposés dans le rapport d’analyse des offres finales, ainsi que le contrat de
concession et l’ensemble de ses annexes tels que résultant  de la négociation avec ledit
candidat.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code de la commande publique,

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 29 novembre 2019,

Vu l’avis favorable de la  Commission  Consultative des  Services  Publics  Locaux relatif  au
choix du mode de gestion pour la gestion et l’exploitation de l’espace aquatique de Valognes
en séance du 4 décembre 2019,

Vu la délibération n° DEL2019_141 en date du 12 décembre 2019 approuvant le principe de
gestion  et  d’exploitation  de  l’espace  aquatique  de  Valognes  par  concession  de  type
affermage,

Vu les  rapports  de  la  commission  portant  sur  l’analyse  des  candidatures  et  des  offres
initiales reçues,  

Vu le  rapport  de  Monsieur  le  Président  (rapport  d’analyse  des  offres  finales)  établi
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1411-5  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  présentant  les  motifs  du  choix  du  candidat  VERT  MARINE  et  l’économie
générale du contrat,  

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 128 - Contre : 11 - Abstentions : 44) pour :

- Approuver  le  choix  de retenir  la  société VERT MARINE comme concessionnaire
pour la gestion et l’exploitation de l’espace aquatique Centre Cotentin à Valognes,
pour une durée de 64 mois comprenant 4 mois de période de préfiguration et 60 mois
de période d'exploitation effective,

- Approuver le contrat de concession de services et l’ensemble de ses annexes tel
que résultant du processus de négociation de la concession avec VERT MARINE,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Projet contrat concession espace aquatique Valognes
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Dans les limites prescrites par le respect du secret industriel et commercial, les 
annexes à la délibération n° DEL2023_108 "Concession de services publics pour la 
gestion et l’exploitation de l’espace aquatique Centre Cotentin à Valognes - 
Approbation du choix du concessionnaire et du contrat de concession" sont 
consultables sur rendez-vous préalable aux horaires d'ouvertures des bureaux, au 
siège administratif de la communauté d'agglomération : 
 
Hôtel Atlantique - Boulevard Félix Amiot 
 
BP 60250 
 
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN Cédex 
 


